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Dans le cadre de ses règlements d’accréditation, le Cofrac exclura de son périmètre d’accréditation, à compter 

du 1er juillet 2025, les activités conduites dans les pays dans lesquels il ne peut se rendre aux fins 

d’évaluation ou d’observation. 

Les pays concernés par ces dispositions sont ceux identifiés par le ministère français en charge des affaires 

étrangères comme « formellement déconseillés » ou « formellement déconseillés sauf raisons impératives » 

aux ressortissants nationaux. 

La liste des pays concernés par ces dispositions fera l’objet d’une publication annuelle par le Cofrac au 1er 

novembre de chaque année pour mise en œuvre des restrictions au 1er juillet suivant. 

Toutefois, certains des pays concernés disposent d’organismes d’accréditation signataires d’accords de 

reconnaissance internationaux. 

Les activités conduites dans les pays concernés par les restrictions mais pouvant faire l’objet d’évaluation ou 

d’observation sous-traitées par le Cofrac à un homologue signataire des accords de reconnaissance 

continueront d’être couvertes par l’accréditation délivrée par le Cofrac. 

A compter du 1er juillet 2025, les attestations d’accréditation délivrées par le Cofrac feront mention de ces 

restrictions par l’introduction d’une mention générale de limitation du périmètre en référence à la liste en 

vigueur des pays concernés. S’agissant spécifiquement des accréditations relevant des accords de 

reconnaissance portés par EA ou par ILAC, les activités à accréditer devront faire au préalable l’objet d’une 

demande spécifique auprès du Cofrac, permettant d’identifier la compétence effective de son homologue dans 

le pays concerné. La couverture de l’activité spécifique au titre de accords de reconnaissance relevant d’EA 

ou d’ILAC fera sur cette base l’objet d’une mention ad hoc de couverture sur l’attestation d’accréditation 

délivrée par le Cofrac. Dans tous les cas, le Cofrac s’assurera de la disponibilité effective d’un cadre financier, 

juridique et pratique adapté permettant les échanges avec l’accréditeur homologue identifié. 

La première liste des pays concernés par ces dispositions à compter du 1er juillet 2025, complétée de la 

description des activités pouvant faire l’objet de sous-traitance à des organismes d’accréditation signataires 

d’accords de reconnaissance en cours de validité, est fournie ci-dessous. 

EUROPE 

Biélorussie 

 Au titre de ILAC, BSCA (Belarussian State Centre for Accreditation) : ISO/IEC 17025 (Calibration), ISO/IEC 

17025 (Testing), ISO 15189 (Medical Testing), ISO/IEC 17020 (Inspection), ISO/IEC 17043 (Proficiency Testing 

Providers). 

Russie 

 Au titre de ILAC, RusAccreditation (Federal service for Accreditation) : ISO/IEC 17025 (Calibration), ISO/IEC 

17025 (Testing), ISO/IEC 17020 (Inspection), ISO/IEC 17043 (Proficiency Testing Providers) ; AAC Analitica 

(Association of Analytical Centers “Analitica”) : ISO/IEC 17025 (Testing), ISO/IEC 17043 (Proficiency Testing Providers), 

ISO 17034 (Reference material producers). 

Ukraine 

 Au titre de EA, NAAU (National Accreditation Agency of Ukraine) : ISO/IEC 17025 (Calibration), ISO/IEC 17025 

(Testing), ISO 15189 (Medical Testing), ISO/IEC 17020 (Inspection), ISO/IEC 17021-1 (Management System 

Certification), ISO/IEC 17065 (Products, processes and Services Certification), ISO/IEC 17024 (Persons Certification), 

ISO/IEC 17029 (Validation/Verification). 
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ASIE 

Afghanistan 

Bangladesh 

 Au titre d’ILAC, BAB (Bangladesh Accreditation Board) : ISO/IEC 17025 (Calibration), ISO/IEC 17025 (Testing), 

ISO 15189 (Medical Testing), ISO/IEC 17020 (Inspection). 

Corée du Nord 

Myanmar (Birmanie) 

Pakistan 

 Au titre d’ILAC, PNAC (Pakistan National Accreditation Council) : ISO/IEC 17025 (Calibration), ISO/IEC 17025 

(Testing), ISO/IEC 17020 (Inspection). 

Au titre d’IAF, PNAC (Pakistan National Accreditation Council) : ISO/IEC 17021-1 (Management System 

Certification) pour la certification selon les normes ISO 9001 et ISO 14001. 

 

AMERIQUES 

Haïti 

Honduras 

Venezuela 

 

AFRIQUE DU NORD et MOYEN ORIENT 

Irak 

Iran 

 Au titre d’ILAC, NACI (National Accreditation Centre for Iran) : ISO/IEC 17025 (Calibration), ISO/IEC 17025 

(Testing), ISO 15189 (Medical Testing), ISO/IEC 17020 (Inspection), ISO/IEC 17043 (Proficiency Testing Providers) ; 

IACLD (Iranian Association of Clinical Laboratory Doctors), ISO 15189 (Medical Testing). 

Israël et Territoires Palestiniens 

 Au titre d’ILAC, ISRAC (Israel Laboratory Accreditation Authority) : ISO/IEC 17025 (Calibration), ISO/IEC 17025 

(Testing), ISO 15189 (Medical Testing), ISO/IEC 17020 (Inspection). 

Liban 

Libye 

Syrie 

Yémen 

 Au titre d’IAF, GAC GCC (Gulf Cooperation Council Accreditation Center) : ISO/IEC 17021-1 (Management 

System Certification) pour la certification selon les normes ISO 22000, ISO 9001 et ISO 14001. 
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AFRIQUE 

Burkina Faso 

 Au titre d’ILAC, SOAC (Système Ouest Africain d’Accréditation) : ISO/IEC 17025 (Calibration), ISO/IEC 17025 

(Testing), ISO 15189 (Medical Testing). 

Au titre d’IAF, SOAC (Système Ouest Africain d’Accréditation) : ISO/IEC 17021-1 (Management System 

Certification) pour la certification selon les normes ISO 22000 et ISO 9001. 

République Centrafricaine 

République démocratique du Congo 

 Au titre d’ILAC, SADCAS (Southern African Development Community Accreditation Service) : ISO/IEC 17025 

(Calibration), ISO/IEC 17025 (Testing), ISO 15189 (Medical Testing), ISO/IEC 17020 (Inspection). 

Au titre d’IAF, SADCAS (Southern African Development Community Accreditation Service) : ISO/IEC 17021-1 

(Management System Certification) pour la certification selon les normes ISO 22000, ISO 9001, ISO 14001 et ISO 45001. 

Erythrée 

Mali 

 Au titre d’ILAC, SOAC (Système Ouest Africain d’Accréditation) : ISO/IEC 17025 (Calibration), ISO/IEC 17025 

(Testing), ISO 15189 (Medical Testing). 

Au titre d’IAF, SOAC (Système Ouest Africain d’Accréditation) : ISO/IEC 17021-1 (Management System 

Certification) pour la certification selon les normes ISO 22000 et ISO 9001. 

Niger 

 Au titre d’ILAC, SOAC (Système Ouest Africain d’Accréditation) : ISO/IEC 17025 (Calibration), ISO/IEC 17025 

(Testing), ISO 15189 (Medical Testing). 

Au titre d’IAF, SOAC (Système Ouest Africain d’Accréditation) : ISO/IEC 17021-1 (Management System 

Certification) pour la certification selon les normes ISO 22000 et ISO 9001. 

Nigéria 

Somalie 

Soudan 

Soudan du Sud 

Tchad 
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